
LA BALME 
DE SILLINGY 

La Balme de Sillingy, le 12 décembre 2023 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA BALME DE SILLINGY 

Lundi 11 décembre 2023 à 19h30 en salle des Fartoz 

2023-107: Avenant n° 1 à la convention relative à la création du service mutualisé 
Aménagement du territoire - Urbanisme 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 

2023-108 : Création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
Après en avoir délibéré, par 27 voix pour et une voix contre (F. DAVIET), le conseil municipal 
adopte la délibération 

2023-109 : Approbation des noms des rues et des places publiques de la commune 
Après en avoir délibéré, par 22 voix pour et 6 absentions (P. BANNES, MJ. BONNARD, A. 
BURGARD, F. DAVIET, P. RIBIER, B. TERRIER), le conseil municipal adopte la délibération 

2023-110 : Acquisition d'une parcelle à des fins de régularisation de voirie route des 
Carasses 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 

2023-111 : Acquisition des parcelles cadastrée A 665 et A 666 - Espaces Naturels 
Sensibles 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 

2023-112: Prescription de la modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 

2023-113: Tarifs du Crématorium de La Balme de Sillingy pour l'année 2024 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 

2023-114: Tarifs municipaux pour l'année 2024 
Après en avoir délibéré, par 27 voix pour et une abstention (Y. KAWA), le conseil municipal 
adopte la délibération 

2023-115: Autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses 
d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent) 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération 
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